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Mme Camille CHAMPAVERE, Mme Fatma HAMIDOUCHE, M. Farid BEN MOUSSA.

Excusé(e)s : 
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République Française

Conseil Municipal
Séance publique 18/12/23

 Rapport n° 25
JEUNESSE. Modification : Bourse au permis de conduire.

Direction des Sports Jeunesse et Famille

Mesdames, Messieurs,

Par délibération du Conseil municipal n°2022/5 du 10/10/2022, la Ville de Vénissieux a voté la mise en œuvre
du dispositif Bourse au Permis de conduire « S’engager c’est Permis ! ».

Pour rappel cette bourse s’adresse annuellement à 30 jeunes vénissians, âgés de 18 à 25 ans, domiciliés à
Vénissieux, déjà détenteurs de l’examen du code de la route et se présentant pour la 1ère fois au permis. Elle
finance  une  partie  des  heures  de  conduite  du  permis  B.  Elle  s’élève  à  500  euros  par  bénéficiaire  en
contrepartie de 50h d’engagement bénévole au sein d’une association en partenariat avec la Ville.

Chaque candidature répondant aux critères d’éligibilité est étudiée par une commission d’attribution réunie
deux à trois fois par an selon le nombre de dossiers déposés.

La bourse est versée par la Ville directement à une auto-école partenaire du territoire avec laquelle elle a
passé une convention. Sur l’année 2023, cinq auto-écoles ont signé cette convention de partenariat.

Un partenariat  a également été établi  avec deux associations (le  Centre Associatif  Boris  Vian et  l’Office
Municipal des Sports) ainsi que l’association EMMAUS Vénissieux pour l’accueil en bénévolat des candidats
en leur sein, ou leur positionnement auprès de leurs associations adhérentes. D’autres associations comme
Pass’Jardins ou Vénissieux Solidarité Culturelle, ont pu rejoindre le dispositif permettant ainsi de diversifier les
terrains de bénévolat 

Plusieurs commissions se sont tenues depuis janvier 2023. A ce jour :
- 32 dossiers ont été étudiés.
- 26 jeunes ont vu leur demande de bourse validée par la commission. 
- 16 bourses ont été mandatées aux auto-écoles.
- 10 dossiers sont en cours.

Après une première année d’expérimentation, quelques ajustements s’avèrent nécessaires pour apporter des
précisions aux bénéficiaires de la bourse, ainsi qu’aux associations partenaires. 
En effet, il convient de préciser dans le règlement que la bourse ne peut être reçue qu’une seule fois par
jeune et qu’une nouvelle demande ne peut être déposée les années suivantes, quand bien même le jeune
n’aurait pas obtenu le permis ou aurait besoin d’heures complémentaires.

Par ailleurs, il est proposé d’inscrire au règlement, et dans la charte d’engagement du bénéficiaire, qu’un bilan
tripartite entre le jeune bénévole, l’association d’accueil et le Bureau Information Jeunesse sera réalisé à la fin
du parcours de bénévolat du jeune, voire à mi-parcours au besoin. Ce bilan conditionnera, au même titre que
les heures de bénévolat réalisées, le versement, ou non, de la bourse. 

Le règlement, la charte d’engagement du bénéficiaire et la convention avec l’auto-école prenant en compte
ces modifications figurent en annexe au présent rapport.

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L.2121-29,

Considérant que l’accès à la bourse au permis doit être précisé et que l’engagement bénévole sollicité en
contrepartie de la bourse doit être plus précisément encadré,
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Le Conseil municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
après en avoir délibéré,

A l'unanimité
décide de :
- Approuver les modifications apportées au règlement de la bourse au permis de conduire. 
 
- Approuver les modifications à apporter sur les conventions passées par la Ville avec les auto-écoles 
partenaires et avec chaque bénéficiaire. 
 
- Autoriser Madame le Maire, ou à défaut l'Adjoint délégué à la politique sportive, jeunesse et familles à signer
les conventions actualisées avec les auto-écoles, et tout avenant nécessaire à leur exécution. 
 
- Autoriser Madame le Maire, ou à défaut l'Adjoint délégué à la politique sportive, jeunesse et familles, à 
signer les chartes d’engagement actualisées avec chaque bénéficiaire de la bourse au permis de conduire, et 
tout avenant nécessaire à leur exécution. 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

Pour expédition certifiée conforme

Pour le Maire
La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN
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Règlement  
 
 
 

ARTICLE 1 : OBJET DU REGLEMENT 
 

Le permis de conduire est un atout incontestable tant en termes d’autonomie, de mobilité et d’accès à l’emploi 

et à la formation professionnelle des jeunes. Il contribue également à la lutte contre l’insécurité  routière. 

 

Cependant, l’obtention du permis de conduire nécessite des moyens financiers n’étant pas à la portée de 

toutes les familles et constituant un frein pour de nombreux jeunes. 

Afin d’ouvrir cette possibilité au plus grand nombre, la Ville de Vénissieux met en place un dispositif de bourse 

au permis conditionné pour les jeunes bénéficiaires par la réalisation d’activités d’engagement bénévole sur 

leur ville. Investis auprès d'une association, les jeunes donnent de leur temps, y découvrent par la même 

occasion des métiers, élargissent leur réseau, gagnent en compétences transverses et valorisent cette 

expérience dans leur parcours professionnel.  

Le dispositif de bourse au permis de conduire s’adresse aux jeunes déjà détenteurs de l’examen du code de la 

route et se présentant pour la première fois au permis. Elle finance une partie des heures de conduite du 

Permis B. Elle s’élève à 500 euros par bénéficiaire, en contrepartie de 50h d’engagement bénévole au 

sein d’une ou plusieurs associations partenaires de la Ville de Vénissieux, et est attribuée selon les 

modalités techniques et financières ci-après. 

 

ARTICLE 2 : CHAMP D’APPLICATION DU REGLEMENT 
 

Le règlement s’applique sur tout le territoire de la Ville de Vénissieux, la bourse est destinée aux jeunes de 18 

à 25 ans résidant sur la commune et inscrits dans une auto-école partenaire ayant signé une convention avec 

la Ville de Vénissieux. 

 

ARTICLE 3 : CRITERES D’ELIGIBILITE 

- Avoir entre 18 et 25 ans (moins de 26 ans au moment de l’attribution de la bourse) 

- Etre de nationalité française ou européenne ou détenteurs d’un titre de séjour en cours de validité 
(récépissé de 1ère demande non recevable), le temps de l’apprentissage du permis de conduire 

- Être titulaire du Code de la route et passer pour la première fois son permis de conduire 
 

- Avoir un projet motivé d'accès à l'autonomie, formation/études, emploi 
  

- Avoir un projet d'engagement bénévole confirmé auprès d'une structure associative partenaire de la Ville de 
Vénissieux dans le cadre du dispositif 

 
Les pièces administratives justificatives des critères d’éligibilité seront demandées et traitées dans le respect du 

règlement général européen sur la protection des données personnelles (RGPD). 
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ARTICLE 4 : MODALITES D’ATTRIBUTION DE LA BOURSE 
 

En contrepartie de l’attribution de la bourse, le bénéficiaire s’engage à réaliser des heures de bénévolat d’une 

durée totale de 50 heures au sein d’une ou plusieurs associations du territoire identifiées par les services de la 

Ville et le Centre Associatif Boris Vian (Maison des associations). 

Les jeunes souhaitant bénéficier de cette bourse remplissent un dossier de candidature explicitant leur 

situation, leurs motivations et leur projet d’engagement citoyen. Une préinscription s’effectue en format 

dématérialisé. Les dossiers   de candidature sont dans tous les cas à finaliser auprès du Bureau Information Jeunesse 

pour leur instruction dans le cadre du calendrier des commissions indiqué chaque année. 

Les jeunes bénéficient de l'accompagnement du Bureau Information Jeunesse dans l'élaboration de leur 

projet.  
 

Les dossiers de candidature sont étudiés par une commission d’attribution se réunissant 2 à 3 fois par an. 

En cas de dossier éligible mais non retenu par la commission, le candidat peut renouveler sa demande sur 

une session suivante. Les candidats se voient notifier la décision par la commission d’attribution. 

 
 

ARTICLE 5 : COMPOSITION ET ROLE DE LA COMMISSION D’ATTRIBUTION 
 

La commission d’attribution se compose d’un élu de la municipalité, de techniciens des services de la Ville, de 

professionnels de la jeunesse et du milieu associatif. 

La commission examine tous les dossiers et statue sur l’attribution de la bourse au regard de trois principaux 

critères : 
 

- Nécessité de l’obtention du permis de conduire pour faciliter son parcours socio-professionnel  

- Projet d’engagement citoyen confirmé auprès d’une ou plusieurs associations locales 

- Situation sociale et ressources financières personnelles ou familiales. 

 
Toute pièce administrative nécessaire à l’examen de la situation sociale du candidat et de son projet pourra être 

demandée et traitée dans le respect du règlement général européen sur la protection des données personnelles 

(RGPD). 

L’attribution des bourses se fera dans la limite du budget annuel attribué pour la mise en œuvre de cette 

action. 

 

ARTICLE 6 : LA CHARTE D’ENGAGEMENT 

Les bénéficiaires signent une charte d’engagement avec la Ville de Vénissieux qui précise les engagements 

réciproques de la Ville de Vénissieux et du bénéficiaire de la bourse. 

Concernant le bénéficiaire, elle précise notamment qu’il s’engage à : 

- s’inscrire dans une auto-école partenaire du dispositif, dont la liste lui sera communiquée par le Bureau 
Information Jeunesse de la Ville de Vénissieux, 

- justifier de son obtention du code de la route, 
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- faire connaître le budget initial proposé par l’auto-école (contrat type d’enseignement à la conduite et 
planning prévisionnel des heures) et fournir une attestation d'inscription, 

- réaliser 50h de bénévolat auprès d’une ou plusieurs associations partenaires de la Ville de Vénissieux 
dans les 4 mois suivant la décision de la commission d’attribution de la bourse en sa faveur, 

- et démarrer ses cours de conduite dans les 5 mois suivant la décision de la commission d’attribution de 
la bourse en sa faveur.  

- prendre à sa charge avant le démarrage des cours de conduite le solde du budget initial proposé par 
l’auto-école, 

- participer à un temps de valorisation du dispositif incluant une intervention de prévention sécurité 
routière organisé par les services de la Ville de Vénissieux, 

- répondre aux modalités de suivi demandées par le Bureau Information Jeunesse. 

 
La charte d’engagement précise également : 

- Les conditions de versement de la bourse par la municipalité ; 

- Le montant de la bourse ; 

- Le rôle des services de la Ville de Vénissieux dans l’accompagnement et le suivi régulier du jeune en 
lien avec l'auto-école. 

 

ARTICLE 7 : MODALITES DE VERSEMENT DE LA BOURSE 
 

Le montant de la bourse attribuée est versé directement par la Ville de Vénissieux à l’auto-école 

conventionnée sur ce dispositif. 

La bourse est versée en une fois, après réalisation de l’engagement citoyen du jeune et une fois les heures de 

conduites correspondantes au montant de la bourse effectuées. 

L’engagement citoyen du jeune est vérifié à la fois par l’attestation signée du responsable de la/des 

association.s partenaires sur le nombre d’heures de bénévolat effectuées, et par un bilan tripartite réalisé 

par le BIJ, la/les association.s partenaire.s et le jeune à l’issue de sa/ses mission.s de bénévolat, précédé 

d’un bilan intermédiaire au besoin. 

La Ville de Vénissieux se réserve le droit de ne pas verser la bourse au permis de conduire en cas de retours 

négatifs liés au comportement et à l’investissement du jeune dans sa/ses mission.s de bénévolat, exprimés lors 

de ce bilan tripartite par la/les association.s partenaires.   

La bourse au permis de conduire de la Ville de Vénissieux n’est attribuée qu’une seule fois à tout jeune 

vénissian ayant reçu un avis favorable de la commission et ayant réalisé son engagement bénévole dans le 

respect du présent règlement.  

Il ne sera pas possible pour le bénéficiaire de renouveler sa demande de bourse au permis de la Ville de 

Vénissieux, quand bien même il/elle échouerait à l’examen d’obtention du permis de conduire. 

Aucune indemnité ni remboursement ne pourront être sollicités auprès de la Ville de Vénissieux. 

 

ARTICLE 8 : RESPECT DU REGLEMENT  
 

Les bénéficiaires de la bourse et la Ville s’engagent à veiller au respect du présent règlement.  

En cas de non-respect du présent règlement, la commission d’attribution statuera sur la situation et   pourra 

prononcer le retrait de la bourse obtenue. 

  



 

 

Annexe  PJ 1 

VILLE DE VENISSIEUX 

« Bourse au permis de conduire » 
 

 
Entre : 
La Ville de Vénissieux représentée par Madame le Maire, autorisée par la délibération du Conseil 
Municipal du 10 octobre 2022, complétée par celle du 18 décembre 2023. 
ci-après dénommée « la Ville » d’une part, 
 
Et: 
L’auto-école…………………………………………………………. 
Représentée par M., Mme, …………………………………………………………………… 
Ci-après dénommé « le prestataire » d’autre part, 
 
Il est préalablement exposé ce qui suit : 
 
Considérant que le permis de conduire constitue aujourd’hui un atout incontestable pour l’emploi ou la 
formation, 
 
Considérant que l’obtention du permis de conduire nécessite des moyens financiers qui ne sont pas à la 
portée de tous les jeunes, 
 
Considérant que l’obtention du permis de conduire contribue, en outre, à la lutte contre l’insécurité 
routière, 
 
Considérant qu’il convient en conséquence, par la présente convention « Bourse au permis de 
conduire», d’attribuer une bourse à des jeunes résidents de la Ville de Vénissieux âgés de 18 à 25 ans, 
détenteurs du code de la route, conformément à la délibération du Conseil Municipal du 10 octobre 
2022, complétée par celle du 18 décembre 2023. 
 
Ceci exposé, il est ensuite convenu ce qui suit : 
 
 
Article 1 : adhésion à l’opération 
 
Par la présente convention, le prestataire……………………………………………………………………… 
Représenté par M/Mme.............................................................................… déclare adhérer à 
l’opération « bourse au permis de conduire automobile » mise en place par la Ville de Vénissieux. 
 
 
 
Article 2: les engagements du prestataire 
 
Le prestataire s’engage à assurer la formation du bénéficiaire de la bourse pour l’obtention d’un premier  
permis de conduire automobile B. 
 



 

 

Cette formation intègre à minima les prestations suivantes : 
- frais de dossier, pochette pédagogique (pour les candidats non déjà inscrits à l’auto-école) 
- ………….. heures de conduite sur la base de l'évaluation de départ 
- 1 présentation à l’épreuve pratique du permis de conduire. 

 
Le prestataire s’engage à réaliser un devis au plus près des besoins en formation du candidat au 
moment de l’inscription et à lui proposer un contrat type avec les heures de formation et un planning 
prévisionnel. Il signale à la Ville (BIJ) tout manquement ou obstacle dans le parcours de formation du 
jeune. Il fournit à la Ville les justificatifs nécessaires (attestation d’inscription, bilan de fin de formation). 
 
Le prestataire s'engage à accepter les conditions d’attribution de la bourse au permis de conduire 
définies par la délibération du Conseil municipal du 10 octobre 2022, complétée par celle du 18 
décembre 2023. 
 
Le prestataire fournira aux services de la Ville un RIB et un N° de SIRET. Il fournira également une 
facture correspondant au montant de la bourse de 500 €, suite à la  décision de la Ville de verser la 
bourse au regard de la tenue des engagements du bénéficiaire et ce, une fois les heures de conduite 
correspondant au montant de la bourse réalisées par le bénéficiaire. 
 
Le prestataire s’engage enfin à rembourser à la Ville de Vénissieux les sommes indûment versées 
(prestations non réalisées). 
 
 
Article 3 : les engagements de la ville 
 
La Ville proposera aux bénéficiaires de la Bourse la liste des prestataires adhérant à l’opération «bourse 
au permis de conduire ». 
 
La Ville s’engage à verser directement au prestataire par mandat administratif la bourse de 500 € 
accordée au bénéficiaire, une fois validés lors d’un bilan tripartite entre la Ville la ou les associations 
partenaires et le bénéficiaire, les heures et engagements de bénévolat tenus par le bénéficiaire, prévus 
en contrepartie de l'attribution de la bourse. La Ville informera le prestataire de la réalisation effective de 
ces heures et engagements tenus par le bénéficiaire. 
 
La Ville bénéficiera de tous les renseignements pertinents concernant le bénéficiaire de ladite bourse, 
afin de pouvoir contrôler l’assiduité du bénéficiaire, de l’aider au mieux dans son parcours d’obtention 
du permis de conduire automobile. 
 
 
Article 4 : dispositions spécifiques 
 
Le bénéficiaire de la bourse verse, avant le début de la formation, le solde restant à sa charge 
directement au prestataire. 
 
Le bénéficiaire ne pourra prétendre à une indemnité, ni demander à la Ville ou au prestataire le 
remboursement de sa contribution. 
 
La Ville de Vénissieux se réserve le droit de ne pas verser la bourse au permis de conduire, en cas de 
retours négatifs réalisés en bilan tripartite entre la Ville (BIJ), le bénéficiaire et l’association ou les 
associations partenaires, concernant le.la jeune bénéficiaire lors de la réalisation de ses heures de 



 

 

bénévolat. La Ville de Vénissieux en informera le prestataire le cas échéant. 
 
Article 5 : dispositions d’ordre général 
 
Les signataires s’engagent à veiller au respect de la présente convention. 
 
Article 6 : contentieux 

 
Les parties s’engagent à rechercher, en cas de litige sur l’interprétation ou sur l’application de la 
présente convention, toute voie amiable de règlement. En cas d’échec des voies amiables de résolution 
et des possibilités de transaction, le contentieux sera porté devant le tribunal administratif de Lyon. 
 
 
Fait à Vénissieux 
En 2 exemplaires originaux 

Le ……………………………….. 
 
 
 
Pour la ville de Vénissieux, 
Le Maire, 
Michèle PICARD 

 
 
 
 
Pour le prestataire 

Le Directeur.trice 

Prénom NOM 
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Charte des engagements entre 

la Ville de Vénissieux et le bénéficiaire de 

la « Bourse au Permis de Conduire » 

 
 
Entre 
M(e) ………………………………………………………Epouse : ………………… 
né(e) le …………………………………………………………………… 
Demeurant ……………………………………………………………… 
 
 
Et 
La Ville de Vénissieux, représentée par son Maire, Michèle Picard, dûment habilitée à cet effet par 
délibération du Conseil Municipal du 10 octobre 2022, complétée par celle du 18 décembre 2023. 
 
 
Préambule 
 
Considérant que le permis de conduire constitue aujourd’hui un atout incontestable pour l’accès à 
l’emploi ou la formation, 
 
Considérant que l’obtention du permis de conduire nécessite des moyens financiers qui ne sont pas à la 
portée de tous les jeunes, 
 
Considérant que l’obtention du permis de conduire contribue, en outre, à la lutte contre l’insécurité 
routière, 
 
Considérant l’avis favorable de la commission municipale, 
 
Considérant qu’il convient en conséquence, par la présente charte, d’attribuer une bourse au permis de 
conduire automobile, à M., Mme……………………………………, conformément à la délibération du 
Conseil Municipal du 10 octobre 2022, complétée par celle du 18 décembre 2023. 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
Article 1 : objet 
 
Les signataires de la présente charte reconnaissent que la bourse attribuée constitue un enjeu 
d’insertion sociale et professionnelle. 
 
Ils considèrent que cette bourse repose sur une double démarche volontaire : 
- Celle du bénéficiaire, qui s’engage à réaliser une activité à caractère humanitaire ou social et à 
suivre assidûment une formation au permis de conduire, formalisée par la signature de la présente 
charte ; 
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- Celle de la Ville qui octroie la bourse et qui suivra les actions concrètes et spécifiques réalisées par 
le bénéficiaire tant auprès de l’association que de l’auto-école. 
 
Ils s’engagent dans le cadre de la présente charte à mettre en œuvre tous les outils de réussite visant à 
l’obtention du permis de conduire. 
 
 
Article 2 : les engagements du bénéficiaire 
 
M., Mme ………………………………………………….…, bénéficiaire de la bourse au permis de conduire 
d’un montant de 500 €, doit s’inscrire dans une auto-école partenaire du dispositif dont la liste lui est 
communiquée par le Bureau Information Jeunesse de la Ville pour suivre sa formation d’un montant 
forfaitaire initial de……………………………….€  intégrant les prestations suivantes : frais de constitution 
de dossier, pochette pédagogique (si le bénéficiaire n’est pas déjà inscrit auprès d’une auto-école 
partenaire), ………………. heures de conduite sur la base de l’évaluation de départ, une présentation à 
l’épreuve pratique du permis de conduire automobile B. 
 
Toutes prestations supplémentaires sont à la charge du bénéficiaire. 
 
Sous sa responsabilité exclusive, le bénéficiaire, M., Mme……………………………………………… 
s’engage à : 
 
- justifier de son obtention du code de la route,  
 
- démarrer son contrat d’enseignement de conduite dans les 5 mois suivant l’attribution de la bourse et 
suivre régulièrement les cours de conduite dispensées par l’auto-école partenaire, 
 
-   s’acquitter auprès de l’auto-école avant de démarrer sa formation, du solde restant à sa charge sur le 
forfait global mentionné ci-dessus, en complément de la bourse, 
 
- réaliser son activité bénévole à caractère humanitaire ou social dans les quatre mois suivant la 
signature de la présente charte, 
 
-  ne pas faire valoir les 50h de bénévolat réalisées dans le cadre du présent dispositif auprès d’un autre 
dispositif d’aide au Permis de conduire (ex. Pass’Région), les heures réalisées pouvant toutefois se 
cumuler avec d’autres heures redevables pour un autre dispositif. 
 
-   participer à un atelier sur la sécurité routière et à un temps de valorisation du dispositif organisé par 
les services de la Ville, 
 
- rencontrer régulièrement le référent du Bureau Information Jeunesse chargé du suivi, 
 
- Participer à un bilan de son engagement bénévole, sous forme d’un bilan tripartite avec l’association 
d’accueil et le BIJ à la fin de sa/ses missions de bénévolat et, si nécessaire, à mi-parcours. 
 
 
Article 3 : les engagements de la ville 
 
La Ville versera directement à l’auto-école la bourse d’un montant de 500€ accordée à M., 
Mme……………………………………………, bénéficiaire de la bourse au permis après qu’il/elle se soit 
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acquitté.e des engagements de la présente Charte.  
 
La Ville bénéficie de tous les renseignements pertinents concernant le bénéficiaire de ladite bourse, M., 
Mme……………………………….  afin de l’aider au mieux dans son parcours d’obtention du permis de 
conduire automobile. 
 
La Ville (BIJ) proposera au bénéficiaire un suivi tout au long de son projet ainsi qu’un bilan tripartite final 
de l’engagement bénévole avec le bénéficiaire et l’association d’accueil, voire un bilan à mi-parcours au 
besoin. 
  
 
Article 4 : dispositions spécifiques 
 
Dès que M., Mme…………………………………………aura réalisé le nombre d’heures de conduite dont 
le montant correspond à celui de la bourse, l’auto-école en informera par écrit la Ville qui versera à 
l’auto-école la somme correspondante à la bourse accordée. 
 
M., Mme ……………………………………..ne pourra prétendre à une indemnité, ni demander à la Ville le 
remboursement de sa contribution définie à l’article 3. 
 
La Ville de Vénissieux se réserve le droit de ne pas verser la bourse au permis de conduire en cas de 

retours négatifs (par exemple : comportement irrespectueux ou non approprié en milieu professionnel, 

non-respect des règles et du fonctionnement de l’association, manque d’assiduité ou d’investissement 

sur les tâches et missions…) qui seraient pointés en bilan tripartite entre le BIJ, le bénéficiaire et 

l’association ou les associations partenaires concernant le.la jeune bénéficiaire, lors de la réalisation de 

ses heures de bénévolat. 

 
Article 5 : dispositions d’ordre général 
Les signataires de la présente s’engagent à veiller au respect de la présente charte. 
 
 
Fait en 2 exemplaires, 
A Vénissieux, le……………………………………… 
 
 
 
 
Le bénéficiaire,  
 
 
 
 
 
 
 
Mme le Maire de Vénissieux, 
Michèle Picard 


